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la prévention : 
comment s'en 
débarrasser... 
comment elle 
ressurgit 

Prévention et petite enfance 
trois scénarios 

M.-L. Carels 
G. Manni 

En Belgique, comme ailleurs, 
la situation est aujourd'hui domi
née par la crise. Deux idées traver
sent le discours de tous les hom
mes politiques : coordination et 
rationalisation. 

Le ton était donné dans la 
Déclaration de l'exécutif de la Com
munauté française en janvier 1982 : 

- En matière de politique sociale : « Élabo
ration d'un plan systématique coordon
nant les organismes et les services. » « La 
limitation des moyens financiers impose 
de satisfaire en premier lieu les besoins 
réels et d'opérer les choix au niveau des 
critères et des degrés d'intervention. » 

- En matière de politique de santé : « Créer 
les outils nécessaires à la définition des 
besoins, à l'organisation et à l'évaluation 
des actions. » « Définir un programme de 
priorités en matière de construction, 
d'équipement et de transformation des 
hôpitaux. » 

- Par contre, pour la politique culturelle : 
« L'Exécutif entend que la logique du 
développement culturel s'imprime aux 
modèles économiques et non l'inverse. » 
« Un Fonds pour le développement cul
turel... devrait permettre à l'administra
tion de gérer plus efficacement les cré
dits au bénéfice des utilisateurs... » « Pour 
les activités socio-culturelles, les politiques 
seront en priorité axées sur les écoles en 
milieu défavorisé, sur les activités inscrites 
dans un projet éducatif global. La forma
tion professionnelle veillera à une efficacité 
maximale. » 

- En bref, il s'agit de « dégager des priori
tés claires et judicieuses : il y a tant de 
choses à faire et nous avons si peu de 
moyens. » 

Le gouvernement au pouvoir 
(coalition libérale et social-
chrétienne) remet en question les 
fondements de la sécurité sociale 
(solidarité, droits individuels de cha
que travailleur) ouvrant ainsi la porte 

à un dangereux glissement de l'as
surance sociale vers l'assistance 
publique ; la notion de droit a ten
dance à être supplantée par la 
notion de besoin (famille comme 
unité de revenu, restriction des 
dépenses collectives, développe
ment des assurances privées...). 

Dans ce contexte, on est en 
droit de penser que les efforts vont 
se concentrer sur les populations 
dites à hauts risques (familles dés
héritées, pauvres, marginales). Le 
ministère des Affaires sociales de 
la Communauté française déclare 
que le projet de budget dans le sec
teur social n'est pas un budget de 
misère. Il est austère, mais sévé
rité et gravité ne seraient pas incom
patibles avec initiative : « il sera pos
sible malgré les difficultés écono-
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136 miques du budget de suivre le che
min que nous avons choisi : sou
lager les vraies misères et venir au 
secours des plus déshérités1 ». 

Or, depuis la réforme institution
nelle créant les régions et les com
munautés en 1980, la prévention 
en matière de santé, justice, etc., 
relève des communautés. Notons 
tout de suite que la façon dont 
s'exercent les actions de préven
tion n'est pas indépendante du con
texte global. Ainsi, en matière de 
santé, la politique préventive reste 
largement dominée par une con
ception libérale de la médecine avec 
rémunération à l'acte2. 

Dans la Communauté française, 
le ministère des Affaires sociales 
occupe une place prépondérante 
en matière de prévention. En effet, 
c'est à lui qu'il revient d'énoncer 
la politique et de promouvoir les 
actions concernant la protection de 
la mère et du jeune enfant, ainsi 
que les actions préventives et l'hé
bergement en matière de protec
tion de la jeunesse ou en matière 
d'hébergement des handicapés 
adultes et enfants. Il regroupe donc 
une série de compétences concer
nant à peu près tous les groupes 
d'âge : jeunes enfants, futures et 
jeunes mères, jeunesse « en dan
ger », handicapés enfants et adul
tes, 3e âge. Seul lui échappe 
l'homme adulte qui, âgé de 20 à 
60 ans, travaille. 

On le voit, le ministère des Affai
res sociales définit son terrain en 
termes de population plutôt qu'en 

termes de secteur. Son pouvoir est 
relativement étendu dans la mesure 
où il gère, coordonne et peut con
trôler des actions — en matière de 
santé, éducation, prévention, 
protection — concernant à peu près 
toute la population. Par ailleurs, l'in
tégration — au sein d'un même 
ministère communautaire — de 
secteurs dépendant auparavant de 
différents ministères nationaux 
(Santé, Justice, Éducation natio
nale) permet de coordonner les 
actions autrefois dispersées. Le 
ministère des Affaires sociales est 
désormais en position de mener 
une politique concertée, ce qui ren
force l'efficacité du contrôle préven
tif des populations. 

D'une façon générale, en 
matière de prévention, trois scéna
rios sont possibles : 
- une prévention totale, conçue 

sous forme de dépistage pour 
toute la population, équivalent du 
système français GAMIN3; 

- une prévention centrée sur des 
populations que l'on définit 
comme présentant de « hauts ris
ques » avec repérage et interven
tions techniques et individuelles ; 

- un développement qualitatif des 
services de base destinés à toute 
la population, une intégration des 
« cas » dans le fonctionnement 
ordinaire des institutions dans une 
perspective de réinsertion sociale, 
à l'instar de ce qui se passe à 
Bologne. 

C'est en nous centrant sur la 
crèche, équipement collectif d'ac
cueil de jour des enfants de moins 
de trois ans, que nous tenterons 
de cerner comment, en Belgique 
francophone, la prévention à l'en
droit de la petite enfance met en 
jeu ces trois scénarios. Le risque 
existe, sous couvert de rationalisa
tion et d'économie, d'une part d'uti
liser ces équipements socio-
collectifs ouverts à tous comme outil 
de mise sous tutelle — observation, 
guidance, contrôle — et, d'autre 
part, de marginaliser plutôt que de 
réinsérer socialement les popula

tions dites à risques. Tout ceci nous 
rapproche des deux premiers scé
narios envisagés. Quant au troi
sième, nous voudrions indiquer 
comment et à quelles conditions il 
peut se développer comme 
alternative. 

C'est à travers les organisations 
et les actions destinées à la petite 
enfance — rassemblées sous l'au
torité de l'O.N.E. — que nous pas
serons en revue les questions que 
soulève chacun de ces scénarios. 

Scénario 1 : 
La prévention comme 
dépistage généralisé 

Depuis 1919, l'Oeuvre nationale 
de l'enfance (organisme para-
étatique dépendant du ministère de 
la Santé et de la Famille) avait pour 
mission d'encourager, de dévelop
per et de contrôler tout ce qui rele
vait de la protection de la mère et 
de l'enfant. Depuis la communau-
tarisation, l'O.N.E. dépend du minis
tère des Affaires sociales et s'est 
vu fixer par décret (en 1983) une 
nouvelle dénomination — Office de 
la naissance et de l'enfant — et sur
tout de nouvelles fonctions. Apparaît 
explicitement dans les textes la 
notion de prévention tandis que l'ac
cent est mis sur les familles, les 
mères et les enfants qui courent des 
risques particuliers. 

On est en droit de penser que 
l'O.N.E. joue un rôle dans le dépis
tage et le triage des populations, 
à partir des consultations et surveil
lances de nourrissons, des consul
tations prénatales, toutes définies 



en termes de prévention primaire 4. 
Ainsi, lors de la journée sur l'ave
nir de l'O.N.E. (18 mars 1982), c'est 
en mettant l'accent sur le dépistage 
que le Dr Richard, pédiatre conseil
ler à l'O.N.E., définit le nouveau rôle 
des consultations de nourrissons5. 
Il s'agit de dépister les problèmes, 
mais aussi les risques. 

L'O.N.E. a établi un Coefficient de risque 
d'accouchement prématuré (le C.R.A.P.) 
basé sur des données médicales, biologi
ques, sociales et psychologiques. Ces ris
ques sont dépistés dans les consultations 
prénatales. Les différentes données recueil
lies et codées sont d'ordre sanitaire (ex. : 
prise de poids...), médicale (ex. : malforma
tion utérine) et socio-économique (ex. : loge
ment non fonctionnel, grossesse 
illégitime...). 

Par ailleurs, pour chaque usa
ger (les mères dans les consulta
tions prénatales, les enfants dans 
les consultations de nourrissons) 
est constitué un dossier rassem
blant des informations variées. Quel 
usage est-il fait de ces informa
tions ? Chez les médecins « non-
O.N.E. », le dossier — s'il y en a 
un — reste entre les mains du pra
ticien et celui-ci l'utilise comme il 
l'entend. Dans les structures 
O.N.E., les dossiers peuvent circu
ler; certaines consultations ren
voient notamment les dossiers à 
l'Administration centrale, d'autres 
les transmettent à l'Inspection médi
cale scolaire, d'autres les détrui
sent... Les usagers ne sont pas 
informés de cette circulation ; en 
outre, sous prétexte de respect du 
secret professionnel, ils n'y ont pas 
accès et en ignorent même parfois 
l'existence. 

Jusqu'à présent, il peut donc 
y avoir, pour toute une catégorie 
d'usagers, accumulation et circu
lation de données qui échappent 
à leur contrôle. 

Sans faire de l'ordinateur le-
mauvais-objet-responsable-de-tous-
les-maux, on peut s'interroger sur 
les conséquences de l'introduction 
récente de l'informatique à l'O.N.E. 
L'exemple français du système 
GAMIN montre bien comment des 

systèmes qui individuellement peu
vent paraître anodins, une fois inter
connectés, génèrent alors une véri
table « machine6 » d'informations 
et de pouvoirs échappant non seu
lement au travailleur social, mais 
aux spécialistes en contact avec le 
« patient » : les décisions concer
nant les familles et les enfants sont 
prises en commissions par des 
experts administratifs qui détiennent 
toutes les informations codées sur 
les individus. 

Scénario 2 : 
La prévention centrée 
sur des populations 
à hauts risques 

Parmi les indices ou facteurs de 
risques recueillis lors des dépista
ges précoces, figurent toute une 
série de données sociales et éco
nomiques sur lesquelles les méde
cins et les spécialistes n'agissent 
pas7. Dans le contexte actuel de 
crise (déficit des finances publiques, 
remise en cause du système actuel 
de sécurité sociale), il est évident 
que l'action de l'État ne s'oriente 
pas dans le sens d'une améliora
tion des conditions économiques 
des plus défavorisés (diminution des 
allocations familiales, taxation des 
revenus de remplacement). 

Jusqu'à une époque récente, 
les enfants étiquetés comme « han
dicapés sociaux », issus de « famil
les à risques » étaient retirés de leur 
milieu familial et placés dans des 
institutions spécialisées (poupon
nières, centres d'accueil, maisons 

maternelles). Aujourd'hui, les rai
sons tant d'ordre scientifique (hos-
pitalisme, régression des enfants 
placés en institutions) que d'ordre 
économique (rationalisation budgé
taire), conjuguent leurs effets : les 
placements diminuent, les actions 
en milieu ouvert sont encouragées 7. 
On observe une tendance à main
tenir les enfants « handicapés 
sociaux » dans leur famille, tout en 
les confiant à des institutions tout-
venant, parmi lesquelles les crèches 
et les prégardiennats. L'insertion 
des « handicapés sociaux » dans 
ces institutions est aussi une façon 
de rentabiliser ces services, répu
tés coûteux, et de moins en moins 
fréquentés par la population « nor
male », vu le contexte économique 
et social (chômage des femmes, 
diminution des naissances). La 
question primordiale, ici, est de 
savoir si la crèche est en mesure 
de favoriser la réinsertion sociale 
de ces cas. 

Si, historiquement, les crèches 
comme les consultations de nour
rissons avaient un rôle explicite de 
prévention primaire (diminuer la 
mortalité infantile et garder ainsi en 
vie la main-d'oeuvre nécessaire 
pour le pays), après les années de 
guerre, les crèches ont glissé de 
la sauvegarde vers un rôle de 
garde. Petit à petit, elles ont été 
investies d'un rôle éducatif traversé 
par, au moins, deux grandes ten
dances ; d'une part, une tendance 
à la scolarisation à travers laquelle 
spécialistes, enseignants et person
nel de la petite enfance ont reven
diqué que la crèche exerce un rôle 
éducatif pour échapper à une image 
(et une réalité) par trop hygiénico-
sanitaire; d'autre part, une ten
dance concevant la crèche comme 
lieu de compensation des handi
caps socio-culturels. 

Actuellement, la crèche est tra
versée par ces divers courants sans 
avoir pour autant les moyens de 
développer sa spécificité. Ses 
moyens financiers sont en diminu
tion. L'État accorde des subsides 
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de recherche principalement à des 
études de coûts ou de besoins con
cernant les différents modes de 
garde. Il reste qu'en privilégiant des 
populations à hauts risques, les crè
ches sont soumises à de nouvel
les demandes. En effet, introduire 
des « cas » par le biais de divers 
services sociaux, c'est introduire 
de nouvelles demandes comme 
l'observation de l'enfant en dehors 
du milieu familial, l'observation des 
attitudes parentales au travers de 
la propreté de l'enfant, par 
exemple... 

L'arrivée de demandes extérieu
res, dans une institution aussi fra
gile que la crèche, vient modifier 
les pratiques professionnelles des 
puéricultrices : par exemple, si des 
pédiatres demandent à des puéri
cultrices de réaliser des observa
tions d'enfants sur la base d'items 
de test, la perspective de dépistage, 
de notation, de repérage prend le 
pas sur l'établissement d'une rela
tion positive avec l'enfant. 

Ainsi, faire noter à des puéri
cultrices « si l'enfant de 30 mois 
marche entre 2 lignes parallèles dis
tantes de 20 cm » ou « si l'enfant 
de 36 mois fait 2 boutonnières en 
3 minutes », c'est : 

- induire chez elles un jugement sur l'en
fant (il réussit ou non la performance atten
due à tel âge) et une attitude liée à ce juge
ment (effet pygmalion de la prédiction) ; 

- consacrer beaucoup de temps à des cho
ses qui ne sont guère utiles ni à elles ni 
à l'enfant ; 

- les « obliger » à organiser et à faire exé
cuter par l'enfant des activités pédago

giques souvent sans grand intérêt. Ex. : 
pour noter si l'enfant de 30 mois « mar
che entre deux lignes parallèles distan
tes de 20 cm », ou si l'enfant de 36 mois 
« fait deux boutonnières en trois minutes », 
la puéricultrice doit placer l'enfant dans 
une situation artificielle et le forcer en quel
que sorte à obéir à une consigne rapide
ment et correctement ; 

- renforcer une représentation de l'enfant 
comme détaché des contingences maté
rielles et sociales. 

A fortiori, quand les demandes 
d'observation viendront de servi
ces sociaux à propos de cas qui 
peuvent être dramatiques, les atti
tudes du personnel face à l'enfant 
et à ses parents seront plus encore 
dominées par une volonté de con
trôle et de dépistage9. 

Il ne s'agit pas de dire que l'in
sertion d'enfants « à problèmes » 
(handicapés sociaux, mentaux ou 
physiques) dans les institutions tout-
venant ne peut être positive, au con
traire. Toutefois, pour que cette 
insertion soit réussie, il faut qu'un 
nombre minimal de conditions 
soient réunies. 

Scénario 3 : 
Les conditions d'une 
alternative 

En suivant l'histoire de l'inser
tion dans une crèche communale 
d'une petite fille issue d'un milieu 
marginal10, qui présentait un retard 
de développement, on a pu déga
ger certaines conditions d'une alter
native. Élise avait été confiée à la 
crèche par le Centre de santé pour 
observation. Mais, rejetant le rôle 
qui leur était assigné, les puéricul
trices et l'équipe de direction ont 
fait une analyse réaliste de la situa
tion (expériences antérieures de 
l'enfant, relation affective avec la 
mère, bonne volonté de celle-ci...) 
et ont organisé leur travail pour 
affronter progressivement les dif
ficultés. Leurs observations n'ont 
pas servi à établir un diagnostic, 
mais à réguler leurs actions envers 
l'enfant. La crèche peut constituer 
une alternative au placement si elle 
peut développer ses potentialités 
en fonction d'un minimum de 
conditions : 

1 ) Un personnel en nombre suf
fisant. Dans cette crèche, les pué
ricultrices utilisaient une partie de 
leur temps pour organiser leur tra
vail, participer à des réunions, s'in
former, se former. L'encadrement 
subsidié par l'O.N.E. — une pué
ricultrice pour sept enfants (38 heu
res/semaine) — est insuffisant pour 
adopter ce mode d'organisation. 
Les restrictions qui frappent les 
communes ont conduit les respon
sables communaux de cette crè-



che à réduire considérablement le 
nombre de puéricultrices qu'ils sub-
sidiaient, mettant en péril le travail 
entrepris. 

2) Une « idéologie » de base 
favorable à la crèche. La crèche est 
considérée (par la directrice et, à 
sa suite, par une partie du person
nel) comme un lieu positif qui doit 
assurer aux enfants : 
- un cadre de vie où l'enfant expé

rimente un espace physique, 
social et humain différent de celui 
offert par la famille ; 

- des conditions de repos et de 
sommeil satisfaisantes ; 

- des conditions favorables de 
développement et d'épanouis
sement ; 

- un lieu de vie collective où adul
tes, puéricultrices et parents par
tagent la responsabilité de 
l'éducation. 

3) L'accueil et le respect de la 
culture des parents. Ainsi les pué
ricultrices et l'équipe ont interprété 
aussi positivement que possible les 
comportements d'Élise et de sa 
mère ; elles ont manifesté une tolé
rance « dosée » envers les compor
tements « différents » d'Élise et de 
sa mère ; elles ont tenu compte des 
conditions de vie de la famille, non 
pour l'accuser, mais pour dépas
ser ces conditions. 

4) La priorité accordée au tra
vail entrepris avec les enfants, fil 
directeur de l'action. Depuis l'en
trée d'Élise à la crèche jusqu'à sa 
sortie, les deux puéricultrices res
ponsables, assistées par l'équipe 
de direction, sont restées « maîtres
ses » de leur travail. Il n'y a pas eu 
d'intervention directe de spécialistes 
(psychologue, kiné, logopède...) par 
rapport à cette enfant, ni de 
demande de renseignements ou 
d'observations à son sujet ou celui 
de sa mère de la part des différents 
services sociaux qui étaient en con
tact avec ce « cas » (Centre public 
d'aide sociale, hôpital, Centre 
psycho-médico-social, Comité de 
protection de la jeunesse, Centre 
de guidance de la commune). 

5) Le souci constant d'éviter la 
routine, de favoriser l'ouverture de 
la crèche et des puéricultrices et 
d'encourager les initiatives11. 

Dans ces conditions, l'insertion 
d'Élise a suscité des questions et 
provoqué des pratiques qui se sont 
révélées intéressantes pour les 
enfants (individualisation, établis
sement d'une relation continue avec 
un groupe d'enfants, importance 
des points de repères pour l'enfant, 
prise en compte des pratiques des 
parents...). 

En résumé, c'est la qualité d'un 
équipement collectif comme la crè
che qui détermine la possibilité d'ac
cueillir des enfants « marqués » et 
d'avoir des actions positives envers 
l'enfant et sa famille. 

Des expériences étrangères 
apportent d'autre éléments à 
l'analyse de l'intégration des 
enfants à problèmes dans les struc
tures ordinaires. 

- En France, où de plus en plus on intè
gre des enfants handicapés dans les crè
ches, le rapport du C.T.N.E.R.H.1.12 sur 
cette intégration met bien en évidence que 
les attitudes des éducatrices avec l'en
fant handicapé sont le reflet de ce qui se 
fait avec les autres enfants ; selon la dyna
mique interne préexistante, l'insertion de 
l'enfant handicapé sera facteur de 
réflexion et progrès pour toute l'équipe 
ou grain de sable bloquant un fonction
nement déjà fragile. 

- En Italie, les enfants handicapés sont 
accueillis dans les crèches, insérés dans 
l'école (il n'y a plus d'école spéciale). C'est 
le fruit de longues et difficiles discussions 
collectives, d'un large mouvement social 
portés par les spécialistes, les enseignants 
et soutenus par les syndicats. L'entrée 
des enfants handicapés dans les struc
tures ordinaires s'accompagne de l'en
trée de spécialistes (logopèdes, kinésithé
rapeutes, psychologues...). Leurs inter
ventions se font à deux niveaux : celui de 
l'enfant — dans la mesure du possible 
dans la classe... — et celui de l'institu
tion avec comme effet une diffusion des 
connaissances et des pratiques à tous 
(enfants et institution)12. 

Aussi, l'alternative consiste-t-elle 
à penser la crèche en termes de 
prévention primaire, tout en s'as-
surant qu'elle dispose de moyens 
financiers suffisants et que soit favo
risée une « culture » de la crèche 
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140 (au sens de recherches, expérimen
tations, actions diverses, larges 
débats tant chez les travailleurs des 
crèches que les utilisateurs). 

Si la crèche et les autres équi
pements socio-collectifs se voient 
désormais investis d'un rôle de pré
vention primaire, il faut que s'affirme 
parallèlement la possibilité pour ces 
institutions de trouver leur spécifi
cité et de développer un projet cohé
rent. Enfin, cette nouvelle orienta
tion ne peut être conçue hors du 
cadre d'un contrôle démocratique 
sur l'intervention des spécialistes. 

Marie-Louise Carels 
Gentile Manni 

Atelier-7 
Laboratoire de pédagogie 

expérimentale — Université 
de Liège 
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